
MOT DE LA MAIRESSE – Mars 2017 

Chers dionysiennes et dionysiens,   

Le mois de février a clôturé ma deuxième année à la mairie de Saint-Denis-sur-Richelieu. Tout au long de l’année, des 
dossiers importants se sont succédé sur la table de travail et je vous présente ce mois-ci mon bilan de cette deuxième 
année comme mairesse. 
 
Situation financière :  
Tout d’abord, mon objectif premier de cette deuxième année était de compléter la consolidation de notre situation 
financière et d’éliminer le déficit accumulé réalisé en 2012 qui était de 297 788$. Lors du dépôt de nos états financiers 
de 2015, nous avons annoncé que non seulement nous avions éliminé ce déficit, mais qu’en plus nous avions réalisé un 
surplus de 236 208$. Pour l’année 2016, le processus de vérification comptable est en cours et je suis confiante quant 
aux résultats. Vous comprendrez que tant que cet objectif d’élimination du déficit accumulé n’était pas atteint, notre 
gestion a été rigoureuse et extrêmement prudente. Certains projets ont été retardés, soit par prudence ou par manque 
d’effectifs pour les mener à terme. En effet, la priorité de l’ensemble des ressources internes a été l’atteinte de ces 
résultats de consolidation et le maintien d’une qualité des services à la population.  
 
Parmi les dossiers retardés, il y a le dépôt d’une planification stratégique sur les orientations et les objectifs à moyen et 
à long terme. Maintenant que nous avons le portrait juste de notre situation financière, il nous sera possible de 
compléter une planification qui sera cohérente avec notre capacité réelle et notre marge de manœuvre.   
 
Vous serez d’accord avec moi, que la bonne santé financière de la municipalité et la consolidation de l’organisation 
municipale sont deux conditions essentielles à la réalisation de nouveaux projets et à l’amélioration des services à la 
population. Ces travaux de consolidation financière et d’organisation interne ont permis également d’améliorer les 
processus de travail et de mettre en place progressivement une organisation efficace des ressources, qui nous permettra 
de faire face aux multiples défis et exigences actuelles et à venir des instances régionales, provinciales et fédérales.  
 
Pour une municipalité comme la nôtre, il est recommandé par nos vérificateurs comptables de maintenir un surplus 
accumulé d’au moins 500 000$ et dans le meilleur des cas de 20% de notre budget annuel et ce, pour nous permettre de 
faire face aux imprévus. Il sera donc essentiel de poursuivre une gestion rigoureuse de nos budgets et de continuer 
d’être à l’affut des différentes économies à réaliser et des opportunités à saisir pour atteindre ce nouvel objectif. 
 
Principaux dossiers locaux :  
Le premier dossier qui a retenu mon attention dans la dernière année, est celui des travaux à réaliser sur notre mairie. 
Le mois dernier, je vous ai fait part de l’avancement de ce dossier dans le Dionysien et je ne répèterai donc pas ce qui a 
été mentionné. Toutefois, il est certain que des travaux devront être réalisés en 2017. Lorsqu’on parle d’organisation 
efficace des ressources et d’amélioration des services à la population, il est nécessaire d’avoir à la base des installations 
administratives sécuritaires, fonctionnelles et qui rencontrent les exigences tant de sécurité que de conformité au code 
du bâtiment du Québec et ce, pour un bâtiment public.  Le point sur lequel je veux insister est qu’une fois ces travaux 
complétés, un plan d’entretien sera mis en place afin de prévoir chaque année les interventions d’entretien. Ainsi nous 
éliminerons les travaux majeurs comme ceux auxquels nous devons faire face en ce moment. 
 
Le deuxième dossier important de la dernière année est celui du projet d’un centre communautaire. Encore une fois, je 
ne reprendrai pas le suivi qui était fait dans le dernier Dionysien toutefois, je précise que dans ce dossier, si notre 
demande de subvention est acceptée, ce que je souhaite, ce dossier sera géré avec la même rigueur et le grand souci de 
gestion saine et responsable des fonds publics. 
 
J’ai mentionné plus haut que dans le processus de consolidation financière et organisationnelle, certains dossiers 
avaient été retardés. Parmi ceux-ci, on retrouve celui de mise en place du nouveau comité consultatif touristique et je 
tiens à confirmer qu’il prendra toute sa place prochainement. Les travaux réalisés par la firme Lemay Stratégies pour 
nous aider dans notre positionnement et dans la mise en marché de notre offre touristique, seront présentés au conseil 
dans les prochaines semaines. À partir de cette analyse, le nouveau comité pourra démarrer ses travaux et je n’ai aucun 
doute sur son apport à notre développement. L’aspect touristique demeure d’une grande importance pour Saint-Denis 
car il est à la base de notre vitalité économique locale.  



 
Dossiers régionaux : Les partenariats avec nos voisins ruraux de la MRC de la Vallée-du-Richelieu ont été poursuivis afin 
de réduire certains coûts d’opération et de viser une meilleure efficacité. Je parle ici, du préventionniste régional en 
incendie avec les municipalités de Saint-Jean-Baptiste, Saint-Antoine, Saint-Charles et Saint-Marc; le partage d’employés 
avec St-Charles, soit d’un employé saisonnier en entretien paysager et sur une base permanente de notre responsable 
comptable Madame Nathalie Robert; notre offre commune d’activités de loisirs avec Saint-Charles qui s’est étendue à 
Saint-Ours l’automne dernier; avec Saint-Antoine, Saint-Jean-Baptiste et Saint-Marc, nous partageons un travailleur de 
rue et de rang qui intervient et apporte son soutien à toutes les tranches de la population et catégories d’âge. Nous 
avons mis en place l’automne dernier un service de covoiturage pour les citoyens de Saint-Antoine, Saint-Charles, Saint-
Denis et Saint-Marc. Séparément, il aurait été impensable que de tels projets voient le jour.  
 
Sur le plan touristique, nous continuons notre partenariat avec des villages membres (ou s’étant déjà qualifié) de 
l’Association des plus beaux villages du Québec, soit « Entre fleuve et rivière ». Une carte touristique sera publiée en mai 
prochain pour une septième édition afin de mettre en commun les attraits des villages de Calixa-Lavallée, Saint-Antoine, 
Saint-Denis, Saint-Marc et Verchères. En novembre dernier, pour une deuxième année, nous avons organisé la 
Commémoration des Batailles Patriotes de Saint-Denis et de Saint-Charles et invité les maires de Saint-Antoine, Saint-
Charles et Saint-Marc à venir prendre la parole lors de l’événement à Saint-Denis.  
 
Dossiers de la MRC de la Vallée-du-Richelieu : Dans la dernière année, je me suis impliquée activement dans plusieurs 
comités et dossiers de la MRC, soit: le comité des finances; le comité du fonds de développement des territoires; le 
comité de soutien aux communautés rurales; le comité de sécurité publique; le comité de mise en œuvre du plan de 
gestion des matières résiduelles; le conseil d’administration du CLD de la Vallée-du-Richelieu; le conseil d’administration 
de l’AIBR; plusieurs dossiers liés à la gestion des matières résiduelles; plusieurs dossiers liés à l’aménagement du 
territoire et au développement et à la mise en valeur de la zone agricole. 
 
Tous ces dossiers demandent une implication et une vigilance afin de s’assurer que Saint-Denis en sorte gagnant et sans 
perdre ses acquis. J’ai également complété certaines formations spécialisées dans la dernière année. Toutes ces 
implications me permettent d’être au premier rang et à jour en ce qui a trait à toutes informations et décisions pouvant 
avoir un impact de près ou de loin sur notre municipalité.  
 
Voici pour ce bilan de deuxième année comme mairesse de Saint-Denis-sur-Richelieu. En mars 2016, lors de mon bilan 
de première année comme mairesse, voici ce que je vous disais en conclusion et qui s’applique encore à la fin de cette 
deuxième année de mandat : « Dans mon premier mot de la mairesse en mars 2015, je me suis engagée, entre autres, à 
favoriser l’évolution des services municipaux en continuant à offrir des services de qualité et en les enrichissant 
graduellement pour répondre aux besoins de toutes les tranches de la population». Cet engagement est toujours présent 
et je continuerai à le faire avec le même souci de transparence que je le fais depuis le début de mon mandat. Je suis 
quelqu’un qui croit que les meilleurs résultats sont obtenus grâce au travail d’une équipe dont l’ultime objectif est 
l’intérêt des dionysiennes et des dionysiens. Merci à cette grande équipe! 
 
Sur ces mots, je vous souhaite à tous un bon début de printemps! 
 
Ginette Thibault, mairesse de Saint-Denis-sur-Richelieu 


